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Les sites Natura 2000 les 

plus proches sont situés à 

plus de 7 km de la zone 

d’implantation. 

Au vu de la distance 

séparant la zone 

d’implantation de chacun 

des sites Natura 2000, le 

projet n’impactera pas les 

espèces et les habitats s’y 

développant. 

Situation par rapport aux sites Natura 2000

Légende

Site Natura 2000 (Oiseaux)

Site Natura 2000 (Habitats)
Coteaux, bois et marais calcaires de 

la Champagne Berrichonne

FR2400520

7,7 km

9,5 km

15 km

Vallée de l’Yère
FR2410004

16 km

Coteaux, bois et marais calcaires 

de la Champagne Berrichonne

FR2400520

13,8 km

Carrières de Bourges

FR2400516
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La ZNIEFF de type 1 la plus 
proche est située à environ 
4,7 km de la zone. Toutes les 
autres zones se situent à plus 
de 8 km du site 
d’implantation. 
Au vu de la distance 
séparant la zone 
d’implantation des ZNIEFF 1, 
le projet n’aura que très peu 
d’impact voir pas sur les 

espèces et habitats s’y 
développant. 

Situation par rapport aux ZNIEFF 1

Cavités d’hibernation à chiroptères 

de Bourges (carrières de la Rottée et 

du château)

240031611

8,5 km

17,7 km

4,7 km

16 km

9,7 km

Pelouses des Chaumes 

du Verniller 240006415

Bois des Champs 

Monteaux 240030855

Pelouses de la Perisse 

240009042

Pelouses et bois du 

Patouillet 24000924
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MARAIS DE CONTRES ET PELOUSES DE 

LA PERISSE

240031329

1

La seule ZNIEFF de 

type 2 présente à 

moins de 7 km de la 

zone d’implantation

est « MARAIS DE 

CONTRES ET PELOUSES 

DE LA PERISSE ». 

Au vu de la distance 

séparant la zone 

d’implantation de 

chacune des ZNIEFF 

de type 2 présentes 

dans le secteur, le 

projet n’aura pas 

d’impacts sur les 

espèces et habitats 

s’y développant. 

BOIS THERMOPHILES ET PELOUSES 

DU CANTON DE LA ROCHE, DE LA 

BOUQUETIERE ET DE LA GARENNE

240030892

BOIS DU PALAIS

240031577

VALLEE DE L'YEVRE DE 

BOURGES A VIERZON

240031305

Bois des Hospices

240031853

7,5 km

13,8 km

17,4 km

14,9 km

12,1 km

Situation par rapport aux ZNIEFF 2




